
Le portail documentaire Bourg en Doc offre aux 
internautes la possibilité d’accéder à des dizaines 
de milliers de documents. Rencontre avec des 
actrices du projet.

MULTIMéDIA

Culture en ligne

Santé

Hospitalisation 
à domicile
Le centre hospitalier de Bourg élargit son offre de 
soins. Début 2008, il ouvre une unité d’hospitalisation 
à domicile qui comportera dans un premier temps 
24 places puis passera à 30. Ce nouveau service 
permettra au malade de bénéficier à domicile (pour 
une période limitée mais révisable en fonction de 
l’évolution de son état de santé) de soins médicaux 
et paramédicaux continus et coordonnés. Le 
fonctionnement de ce service est basé sur un 
partenariat fort avec les professionnels de santé 
libéraux (médecins traitants, infirmiers, masseurs 
kinésithérapeutes…).

Spectacle

Les Petites scènes vertes
Initiées par le Contrat de développement Rhône-Alpes, 
les Petites scènes vertes viennent de débuter leur 
2e saison. Jusqu’en juin, huit spectacles partent à la 
rencontre de 5 300 élèves des 77 communes rurales 

du bassin de vie de 
Bourg-en-Bresse. 
Théâtre, marionnettes, 
jonglage et danse seront 
à l’affiche de cette 
aventure artistique 
pilotée par le Théâtre de 
Bourg, la Fédération des 
œuvres laïques de l’Ain 
et L’Estuaire, musique et 
culture du monde.
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> �Comment est né le portail documentaire Bourg en Doc ?
Depuis 2003, l’accès à la culture pour tous est une priorité des ser-
vices municipaux. Suite à la mise en ligne du catalogue des biblio-
thèques municipales, la Ville a décidé d’aller plus loin. Ainsi, fin 
2006, un groupe de travail consacré à la réalisation du futur portail 
documentaire et à la mise en ligne des documents patrimoniaux 
numérisés a été mis en place. A partir de janvier 2007, il s’est réuni 
chaque semaine. Ce travail collaboratif et inter-services a permis 
de créer, avec le soutien technique de la société Décalog, un portail 
fédérateur des services culturels municipaux.

> �Si je surfe sur www.bourgendoc.fr, que vais-je trouver ?
A partir du portail, vous avez accès aux ressources documentaires 
de la médiathèque Vailland, des bibliothèques Camus et Joannès 
Son, mais également des Archives municipales, du musée de Brou 

et de sa bibliothèque d’histoire de l’art. Vous 
trouvez également des actualités et l’agenda 
des manifestations, une présentation des 
établissements composant le réseau et leurs 
collections, des infos pratiques. Vous pou-
vez aussi accéder au catalogue des bibliothè-
ques du Réseau de lecture publique (150 000 
ouvrages), de la bibliothèque d’histoire de 

l’art du musée de Brou (12 000 ouvrages) ainsi qu’à la base de don-
nées des Archives municipales qui vous permet d’effectuer des re-
cherches sur 800 mètres d’archives du XIIIe siècle à nos jours, mais 
également 60 000 photographies, 450 plans et affiches et 1 000 
délibérations. En fonction de l’actualité, des expositions virtuelles 
sont également mises en ligne. Actuellement, découvrez : “Roger 
Vailland” et “Portraits et monuments de l’Ain”.

> �La grande nouveauté de ce site est l’accès aux 
documents patrimoniaux numérisés ?

Effectivement, c’est la grande originalité de ce projet que d’ouvrir 
au grand public l’accès à des documents rares, uniques et fragiles, 
jusque-là accessibles seulement sur place. Ainsi, au fil de la rubri-
que “Découvrir le patrimoine”, les documents numérisés conservés 
dans les magasins de la médiathèque Vailland sont visibles. Grâce 
à une visionneuse avec zoom progressif, vous pouvez voir la finesse 
des détails des enluminures, des vitraux… En plus, chaque visuel 
est associé à une notice descriptive. Un pur bonheur pour les ama-
teurs de documents anciens ! 

“Bourg en Doc 
rend accessible 
au grand public 
des documents 

rares.”
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Noël avant l’heure 
Les 4 et 6 décembre, 1 271 convives ont partagé le 
banquet de Noël des retraités organisé par la Ville.  
1 424 retraités ont également reçu un colis de Noël.

Déneigement
Jusqu’au 21 mars une astreinte hivernale est organisée 
par la Ville pour effectuer le salage et le déneigement des 
grandes voies de circulation et des axes empruntés par les 
transports urbains de L’agglo.
Attention, les services municipaux ne déneigent pas 
les voies privées et ne fournissent pas de sel. Enfin, les 
riverains et commerçants sont tenus de déneiger leur 
trottoir.
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En ligne depuis  
le 11 décembre,  
www.bourgendoc.fr 
suscite l’engouement.
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